
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
CIRCONSCRIPTION DE BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE BROMONT 

 

SÉANCE SPÉCIALE DU 29 AOÛT 2005 À 20 HEURES 

 
ORDRE DU JOUR 

 

 

 1. 
 
1.1 
 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLÉE 
SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 AOÛT 2005 
 

 2. 
 
2.1 
 
 

ADOPTION DU PROCÈS VERBAL 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE DU 
CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE 15 AOÛT 2005 
 

 3. 
 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
 

 4. 
 
4.1 
 
 
4.2 
 
 
 
 
4.3 

AFFAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
AUTORISATION DE DÉPLACEMENT DE LA MAIRESSE POUR 
PARTICIPER AU C.A. DE LA FCM 
 
AUTORISATION DE DÉPLACEMENT DE LA MAIRESSE POUR 
REPRÉSENTER LA VILLE DE BROMONT AUX 
COMPÉTITIONS ÉQUESTRES DE SPRUCE MEADOWS EN 
ALBERTA LES 10 ET 11 SEPTEMBRE 2005 
 
TOURNOI DE GOLF DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 
HAUTE-YAMASKA ET RÉGION 
 

 5. 
 
 
 

AVIS DE MOTION, DISPENSE DE LECTURE ET PROJET DE 
RÈGLEMENT 
 
 

 6. 
 
6.1 
 
 
 
 
 

RÈGLEMENTS 
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 876–15–2005 
INTITULÉ RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE NUMÉRO 876–2003 AFIN DE MODIFIER LA GRILLE 
DE SPÉCIFICATION RELATIVE À LA ZONE À LA ZONE H04-
407 ET DE CRÉER LA ZONE A02-238 À MÊME LA ZONE R02-
226 ET D’AJOUTER LA GRILLE DE SPÉCIFICATIONS 



 
 
6.2 
 
 
 
 
 
 
6.3 
 
 
 
 
 
6.4 
 
 
 
 
 
6.5 

RELATIVE À LA ZONE A02-238 
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 876–16–2005 
INTITULÉ RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE NUMÉRO 876–2003, TEL QU’AMENDÉ, VISANT LA 
MODIFICATION DE LA GRILLE DE SPÉCIFICATIONS 
RELATIVE À LA ZONE R02-226 DE MÊME QUE CERTAINES 
DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 878–04–2005 
INTITULÉ RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
RELATIF AUX PLANS D’IMPLANTATION ARCHITECTURALE 
NUMÉRO 878-2003, TEL QU’AMENDÉ, AFIN DE MODIFIER 
CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES À LA ZONE R02-226 
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 879–04–2005 
INTITULÉ RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
RELATIF AUX USAGES CONDITIONNELS NUMÉRO 879–
2003, TEL QU’AMENDÉ, AFIN D’ASSUJETTIR LA ZONE H04-
407 À LA PROCÉDURE D’USAGES CONDITIONNELS 
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 879-02-2005 INTITULÉ 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF AUX 
USAGES CONDITIONNELS NUMÉRO 879-2003, TEL 
QU’AMENDÉ, AFIN D’ASSUJETTIR L’USAGE  «  SERVICE DE 
REMORQUAGE DE VÉHICULES », AUTORISÉS DANS LA 
ZONE I04-418, À LA PROCÉDURE D’USAGES 
CONDITIONNELS  
 

 7. 
 
7.1 
 
7.2 
 
7.3 
 
7.3.1 
 
 
 
7.3.2 
 
 
 
7.3.3 
 
 
7.4 
 
7.5 
 
7.6 

AFFAIRES COURANTES 
 
TRÉSORERIE 
 
TRAVAUX PUBLICS 
 
URBANISME 
 
PROTOCOLE D’ENTENTE, CONSTRUCTION DE LA 
RUE « B », RÉSIDENCES DU PARCOURS DU VIEUX VILLAGE 
DE BROMONT 
 
PROTOCOLE D’ENTENTE, CONSTRUCTION DE LA RUE « D » 
ET « E », RÉSIDENCES DU PARCOURS DU VIEUX VILLAGE 
DE BROMONT 
 
MANDAT D’ARPENTAGE POUR LA RÉFECTION DE LA 
ROUTE 241/RUE SHEFFORD 
 
ASSAINISSEMENT DES EAUX 
 
LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 



 
7.6.1 
 
7.7 
 
7.7.1 
 
 
 
7.7.2 
 

 
DÉPÔT DES STATISTIQUES JUILLET 2005 
 
DIRECTION GÉNÉRALE ET GREFFE 
 
NOMINATION AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 
L’ASSOCIATION POUR LA PROMOTION RÉSIDENTIELLE DE 
BROMONT (A.P.R.B.) 
 
VENTE PAR PROGAB INC. À LA VILLE DE BROMONT DE 
TERRAINS INDUSTRIELS 
 

 8. 
 
 
9. 
 
 

DIVERS 
 
 
AFFAIRES DU PERSONNEL 
 
 

 10. 
 
 

CORRESPONDANCE ET DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
 

 11. 
 
 
12. 
 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
 

LA GREFFIÈRE PAR INTÉRIM 

 
 
MARIE-JÉRÔME HANOUL 
 

 


